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DECISION TARIFAIRE N°20264348 PORTANT FIXATION POUR 2026 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ADSEA DU CANTAL - 150782142

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.)
- DITEP DU CANTAL SITE LIMAGNE - 150780542

 
Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes

handicapées - FAM BOS DARNIS - 150002582
 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH - 150004018
 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées
- UNITE EXPERIMENTALE ASE HANDICAP - 150004448

 
Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - CMPP AURILLAC - 150780237

 
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - DIME PAYS DE MAURIAC - 150780435

 
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT D'ANJOIGNY - 150781995

 
 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
  
  
VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur adjoint de la
délégation départementale duCANTAL en date du 30/04/2026 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 20/02/2024 prenant effet au

01/01/2024 ;
 
 

DECIDE



 
 

Article 1er au titre de 2026, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADSEA
DU CANTAL (150782142), a été fixée à 11  786  690,93 €, dont 0,00 € de crédits non
reconductibles versés en une seule fois et -14 234,15 € de crédits non reconductibles
versés par 12ème.
 

  
 
 

- Personnes handicapées : 11 786 690,93 € (dont 11 786 690,93 € imputable à
l’assurance maladie)

 Dotations (en €)
FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

150002582
FAM BOS
DARNIS

1 185 030,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150004018
SAMSAH 0,00 0,00 116 741,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150004448
UNITE

EXPERIMENTALE
ASE HANDICAP

247 452,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150780237
CMPP

AURILLAC
0,00 0,00 1 200

831,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150780435
DIME PAYS

DE MAURIAC
2 400 297,49 323 821,09 305 051,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150780542
DITEP DU

CANTAL SITE
LIMAGNE

2 109 885,61 1 421 276,52 1 293
927,39 0,00 0,00 0,00 241 608,77 0,00

150781995
ESAT

D'ANJOIGNY
0,00 940 767,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
150002582
FAM BOS
DARNIS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150004018
SAMSAH 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150004448
UNITE

EXPERIMENTALE
ASE HANDICAP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150780237
CMPP

AURILLAC
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150780435
DIME PAYS

DE MAURIAC
288,64 214,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150780542
DITEP DU

CANTAL SITE
LIMAGNE

301,71 289,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150781995
ESAT

D'ANJOIGNY
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
961 603,25 € (dont 961 603,25 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 
 
 

Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 11 800 925,08 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :



  
 
 

- personnes handicapées : 11 800 925,08  €
(dont 11 800 925,08  € imputable à l’Assurance Maladie)

 

 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

150002582
FAM BOS DARNIS 1 185 030,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150004018
SAMSAH 0,00 0,00 116 741,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150004448
UNITE

EXPERIMENTALE
ASE HANDICAP

247 452,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150780237
CMPP AURILLAC 0,00 0,00 1 200 831,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150780435
DIME PAYS

DE MAURIAC
2 414 531,64 323 821,09 305 051,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150780542
DITEP DU CANTAL

SITE LIMAGNE
2 109 885,61 1 421 276,52 1 293 927,39 0,00 0,00 0,00 241 608,77 0,00

150781995
ESAT D'ANJOIGNY 0,00 940 767,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

150002582
FAM BOS DARNIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150004018
SAMSAH 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150004448
UNITE

EXPERIMENTALE
ASE HANDICAP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150780237
CMPP AURILLAC 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150780435
DIME PAYS

DE MAURIAC
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150780542
DITEP DU CANTAL

SITE LIMAGNE
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150781995
ESAT D'ANJOIGNY 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2027, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
983 410,44 € (dont 983 410,44 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 du



Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le
site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ADSEA DU CANTAL 150782142)
et aux structures concernées.

 
Fait à Aurillac, le 26/06/2026
 
le Directeur adjoint de la délégation départementale
 
 

PIERRE VERNET
 
 
 

#signature#
 

 



DECISION TARIFAIRE N°20264350 PORTANT FIXATION POUR 2026 DU MONTANT
ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE
ASS DE REHABIL CANT HAND (ARCH) - 150782183

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT DE L'ARCH - 150780187
 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FAM DE L'ARCH - 150001709
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2026

publiée au Journal Officiel du 31/12/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 15/06/2026 publié au Journal Officiel du 16/06/2026 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année
2026 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour
les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 15/06/2026 publiée au Journal Officiel du 16/06/2026 relative aux dotations

régionales limitatives 2026 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2026 ;
  
  
VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;
 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur adjoint de la
délégation départementale duCANTAL en date du 30/04/2026 ;

  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 09/04/2025 prenant effet au

01/01/2025 ;
 
 

DECIDE

 
 

Article 1er au titre de 2026, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS
DE REHABIL CANT HAND (ARCH) (150782183), a été fixée à 1 231 631,33 €, dont 0,00
€ de crédits non reconductibles versés en une seule fois et 0,00  € de crédits non
reconductibles versés par 12ème.
 

  
 
 

- Personnes handicapées : 1 231 631,33 € (dont 1 231 631,33 € imputable à
l’assurance maladie)



 Dotations (en €)
FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

150001709
FAM DE L'ARCH 414 853,74 186 829,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150780187
ESAT DE L'ARCH 0,00 629 947,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

 Prix de Journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD
150001709

FAM DE L'ARCH 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150780187
ESAT DE L'ARCH 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
52 495,66 € (dont 52 495,66 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 
 
 

Article 2 A compter du 01/01/2027, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 231 631,33 €. Elle se répartit de la
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés :

  
 
 

- personnes handicapées : 1 231 631,33  €
(dont 1 231 631,33  € imputable à l’Assurance Maladie)

 

 Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

150001709
FAM DE L'ARCH 414 853,74 186 829,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150780187
ESAT DE L'ARCH 0,00 629 947,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
 

 Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

150001709
FAM DE L'ARCH 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

150780187
ESAT DE L'ARCH 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
Pour 2027, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à
102 635,94 € (dont 102 635,94 € imputable à l’Assurance Maladie).
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 du
Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. Le tribunal



administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le
site www.telerecours.fr.

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASS DE REHABIL CANT HAND
(ARCH) 150782183) et aux structures concernées.

 
Fait à Aurillac, le 26/06/2026
 
le Directeur adjoint de la délégation départementale
 
 

PIERRE VERNET
 
 
 

#signature#
 

 



 

Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de l’Ain 
Direction générale adjointe solidarité 

13 avenue de la victoire 01012 Bourg en Bresse–  
TEL 30 01 

 

  
   
 
 
 
 
 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de l’Ain 
Direction générale adjointe solidarité 

13 avenue de la victoire 01012 Bourg en Bresse–  
TEL 30 01 

 

- 
- 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de l’Ain 
Direction générale adjointe solidarité 

13 avenue de la victoire 01012 Bourg en Bresse–  
TEL 30 01 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de l’Ain 
Direction générale adjointe solidarité 

13 avenue de la victoire 01012 Bourg en Bresse–  
TEL 30 01 

 

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

- 

- 

- 

- 

- 

 

 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  

 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Triplet FINESS 
Autorisation avant le présent 

arrêté 
Ages si 

PH 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
 

844 – Tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et pédagogiques 

11 – Hébergement 
complet internat 

117 – Déficience 
intellectuelle 

20 
 

ARS n°2021-14-
0241  

0/20 
ans 

844 – Tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et pédagogiques 

 

45 – Accueil 
temporaire (avec et 
sans hébergement) 

010 – Tous Types de 
Déficiences Personnes 

Handicapées (sans 
autre indication) 

1 

ARS n°2021-14-
0241  0/20 

ans 

844 – Tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et pédagogiques 

21 – Accueil de jour 117 – Déficience 
intellectuelle 

28 
 

ARS n°2021-14-
0241  

0/20 
ans 

844 – Tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et pédagogiques 

 

45 – Accueil 
temporaire (avec et 
sans hébergement) 

117 – Déficience 
intellectuelle 

3 
ARS n°2021-14-

0241  0/20 
ans 

844 – Tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et pédagogiques 

 

45 – Accueil 
temporaire (avec et 
sans hébergement) 

200 – Difficultés 
psychologiques avec 

trouble du 
comportement 

2 

ARS n°2021-14-
0241  0/20 

ans 

844 – Tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et pédagogiques 

 

45 – Accueil 
temporaire (avec et 
sans hébergement) 

437 – Trouble du 
spectre de l’autisme 

2 
ARS n°2021-14-

0241  0/20 
ans 

Triplet FINESS 
Autorisation après le présent 

arrêté 
Ages si 

PH 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
 

844 – Tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et pédagogiques 

11 – Hébergement 
complet internat 

117 – Déficience 
intellectuelle 

12 
 

Le présent 
arrêté 

0/20 
ans 

844 – Tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et pédagogiques 

21 – Accueil de jour 
117 – Déficience 

intellectuelle 
28 

 

Le présent 
arrêté 

0/20 
ans 

844 – Tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et pédagogiques 

 

11 – Hébergement 
complet internat 

437 – Trouble du 
spectre de l’autisme 

7 
Le présent 

arrêté 
0/20 
ans 

844 – Tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et pédagogiques 

 
21 – Accueil de jour 

437 – Trouble du 
spectre de l’autisme 6 

Le présent 
arrêté 

0/20 
ans 

844 – Tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et pédagogiques 

21 – Accueil de jour 011 – Handicap rare 2 
Le présent 

arrêté 
0/20 
ans 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 
01 CPOM 01/01/2019 
02 UEE 07/07/2020 
03 EMA 01/09/2020 

Triplet FINESS Autorisation  
Ages si PH 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

 
844 – Tous projets éducatifs, 

thérapeutiques et pédagogiques  

11 – 
Hébergement 

complet 
internat 

117 – 
Déficience 

intellectuelle 
10 

ARS n°2021-14-
0241 0/20 ans 

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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